
       ASSOCIATION SPORTIVE
 CULTURELLE ET D’ENTRAIDE
    DDTM 80 – DREAL HDF

Amiens, le 30 juin 2019
 

Balade en barque électrique dans les Hortillonnages à Amiens

Le samedi 13 août 2022 à 14 h 30.
Départ du 35 rue Roger Allou, au niveau du parking, au port à Fumier à Camon (80 450).

Le parcours est ponctué d’une cinquantaine d’installations et de jardins, imaginés et
produits par des jeunes artistes, paysagistes, architectes et plasticiens.

Durée : 2 h 30 environ pour naviguer vers les différentes parcelles investies autour de l’étang de Clermont.

Cette promenade est soumise aux conditions météo, donc annulation de la balade en barque en cas de for  te pluie     !  

Le nombre est limité à 12 places, soit 2 barques, suivant la disponibilité.

La priorité d’inscription est donnée aux familles !!!               Aucun extérieur accepté     !  

gratuit pour les moins de 3 ans      Prix Enfant et Jeune (de 3 à 18 ans) Adhérent : 1 €     Prix Adulte Adhérent : 4 €

Le prix comprend: La balade en barque (durée : 2 h 30 environ), la redevance ASCO dédiée à l’entretien des berges.

Le prix ne comprend pas: Le trajet de votre domicile au lieu de départ à Camon et retour.

Rendez- vous à 14 h 10 -  14 h 30 départ de la balade , fin prévue vers 17 h.

Tenue vestimentaire (suivant le temps): coupe-vent si besoin, lunettes de soleil, crème, casquette.
Pour plus de renseignements sur cette offre, contactez Laetitia PETIT   :     ascee-80@i-carre.net  

  Les inscriptions se font par ordre d’arrivée si elles sont accompagnées du règlement.
 Tous les renseignements figurant sur l’inscription engagent la responsabilité des inscrits quant à leur adhésion à l’ASCEE 80.
  Pour bénéficier du tarif Adhérent, il est impératif d’être à jour de sa cotisation pour l’année 2022.
 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Balade en Barque Électrique du samedi 13 août 2022 - Coupon à retourner à l’ASCEE 80,
le plus tôt possible avec le règlement! Date limite : Le lundi 1 août 2022, 12 h dernier délai !

Nom et Prénom : ............................................................................... n° carte adhérent : |_0_|_0_|_ _|_ _|_ _|

Service et Unité : ....................................................................( fixe ou portable : |__|__| |__|__| |__|__| |__|__| |__|__|

Adresse Internet service ou personnelle pour recevoir la confirmation de l’inscription     !!!     :  

………………………………………………………………… @ ……………………………………………

Nom, prénom, âge des personnes Ascéistes, ou ayant(s) droit(s) effectuant l’activité : (Obligatoire!!!)

..................................................................... / ....... ans - ..................................................................... / ....... ans

..................................................................... / ....... ans - ..................................................................... / ....... ans

..................................................................... / ....... ans - ..................................................................... / ....... ans

1 € x ....... (Nombre Enfant / Jeune de 3 à 18 ans Adh) = ........... €

4 € x ....... (Nombre Adulte Adh) = ........... €

Ci joint : - un chèque libellé à l’ordre de l’ASCEE 80 d’un montant de : ............... €

     - des chèques vacances pour un montant de : ............... €
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